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Actes graves de voyeurisme et d'insécurité
Question écrite n° 3600

Texte de la question

Mme Christelle D'Intorni attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur sur les actes graves de
voyeurisme et d'insécurité qui se sont récemment déroulés à la Faculté de droit de Nice, comme relaté dans un
communiqué de presse de l'UNI Alpes-maritimes en date du 11 janvier 2025. Un individu extérieur à
l'établissement s'est introduit dans les locaux et a perpétré des actes de voyeurisme dans les toilettes pour
femmes, enregistrant des vidéos intimes à l'insu des étudiantes. Ces agissements inacceptables s'inscrivent
dans un climat général d'insécurité au sein de l'université, caractérisé par des incidents répétés tels que des
exhibitions sexuelles, des actes de vandalisme ou encore des alertes à la bombe perturbant le bon déroulement
des examens. Ces évènements soulignent un manque apparent de mesures concrètes pour garantir la sécurité
des étudiants et du personnel universitaire. Les étudiants, associations et représentants universitaires
demandent la mise en place urgente de dispositifs tels que des caméras de surveillance supplémentaires, un
renforcement du contrôle aux entrées des établissements et un déploiement accru d'agents de sécurité sur le
campus. Et bien que l'article L. 712-2 alinéa 6 du code de l'éducation prévoit que le président d'université « est
responsable du maintien de l'ordre et peut faire appel à la force publique dans des conditions fixées par décret
en Conseil d'État », il est primordial que l'État soit intransigeant et fasse appliquer les peines prévues à l'article
431-22 du code pénal. Aussi, elle souhaite savoir quelles actions et réponses immédiates le Gouvernement
entend prendre pour permettre de renforcer la sécurité sur les campus universitaires, en particulier dans les
établissements identifiés comme vulnérables et s'il prévoit d'accorder des moyens financiers aux universités
pour garantir un environnement sécurisé et propice aux études.
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